
10 millions de coupes
budgétaires dans le secteur

de l’Enfance?

Mobilisons-nous pour défendre un accueil
de qualité dans le canton de Vaud!

MARDIS 18 novembre
& 25 et 26 nov. si le Conseil d’Etat 

ne répond pas!

JOUNÉES D’ACTIONS ET DE GRÈVE DANS TOUS LES SERVICES PUBLICS ET
PARAPUBLICS VAUDOIS CONTRE LES MESURES D’AUSTÉRITÉ DU CONSEIL D’ÉTAT

Le mardi 18 novembre en bref:
Grève et actions toute la journée sur les lieux de travail!
Action du secteur de l’enfance à 16h30 Place du 14 juin à Lausanne
Manifestation à 17h30 à Montbenon (départ à 18h)



Ensemble nous sommes fort·es, rejoignez le
Syndicat des services publics!

Non aux économies sur le dos du personnel de l’enfance,
des communes et des parents!

Action du secteur de l’ENFANCE
Mardi 18 novembre

16h30 - Place du 14 juin à Lausanne

Rejoignons-nous pour visibiliser le secteur de l’Enfance et nos besoins!

Nous confectionnerons une grande banderole avec la participation des enfants!

Nous rejoindrons ensuite ensemble la grande manifestation contre les mesures
d’austérité du Conseil d’Etat (rassemblement à 17h30 à Montbenon, départ de la
manifestation à 18h) pour former un tronçon de l’Enfance visible et déterminé!

Nous étions 15'000 personnes à manifester dans les rues de Lausanne le 2 octobre dernier contre les
coupes budgétaires de 305 millions du Conseil d’Etat, sans que cela ne le fasse reculer. Dans le secteur de
l’enfance, les coupes budgétaires vont impacter la subvention du canton à la FAJE avec une coupe de 10
millions en 2026 et de 10 millions en 2027. Il s’agit d’une baisse de 10% de la subvention du canton.

La FAJE a garanti aux lieux d’accueil qu’elle maintiendrait les subventions en 2026, mais l’argent manquera
en 2027 et il sera trop tard pour se mobiliser! Le Grand conseil vaudois doit en effet se prononcer en
décembre 2025 sur un projet de décret autorisant cette diminution de 10% de la subvention de la FAJE pour
2026 et 2027. C’est avant le vote du Grand conseil que nous devons nous mobiliser!

Cette coupe budgétaire voulue par le Conseil d’Etat fragilise le dispositif d’accueil de l’Enfance alors qu’il
manque encore de 15'000 places d’accueil à l’horizon 2030. Elle remet en cause les engagements pris par le
Canton et les coûts se répercuteront inévitablement sur les communes et les parents. Les conditions de
travail et d’accueil risquent d’être péjorées pour ouvrir des nouvelles places tout en réduisant les coûts!
Elles viennent freiner l’élan des re-négociations de la convention collective de l’enfance et d’un cadre
cantonal pour l’accueil familial.

Nous lançons un appel à tou.te.s les professionnel.le.s de l’Enfance, à toutes les familles solidaires et à
toutes les personnes défendant un véritable service public de l’Enfance!

Parce que le secteur de l’enfance est très morcelé, retrouvons-nous pour une action commune avant la
manifestation de fin de journée:



Ensemble nous sommes fort·es, rejoignez le
Syndicat des services publics!

Le droit de grève est débattu dans le secteur de l’Enfance en raison des conséquences des coupes budgétaires
cantonales qui sont difficiles à mesurer aujourd’hui et qui ne se feront ressentir qu’en 2027! Notre syndicat est en
discussion avec les faîtières de l’Enfance (FRAJE, FSAE) et certains réseaux afin d’ouvrir un maximum de possibilités
de se mobiliser. Sollicitez notre syndicat si vous avez besoin d’appui! Le courrier transmis aux faitières est disponible
sur notre site que nous mettrons à jour dès que nous recevrons les réponses des faîtières.

C’est notre force collective et notre mobilisation qui feront la différence!
La meilleure protection est de se mobiliser avec les collègues et les familles solidaires!

Droit de grève dans l’Enfance

COMMENT S’ORGANISER?
Se réunir en équipe et décider collectivement des actions à mener (arrêts de travail tout ou partie de la journée
partout où c’est possible, stand d’information devant la structure, port du badge de la mobilisation, affichage de
banderoles, activités spéciales thématisant les besoins de l’Enfance et le problème des coupes budgétaires, se
rendre collectivement à l’action du secteur de l’Enfance à 16h30 à la Place du 14 juin à Lausanne et participer à la
grande manifestation de tous les secteurs publics et parapublics, etc.)

En cas de retenues salariales pour les heures non travaillées, le syndicat rembourse l’intégralité des pertes salariales à
ses membres! Il est possible de se syndiquer jusqu’au jour avant la grève. En cas de retenues sur les heures de travail,
elles devront être prises sur les heures supplémentaires ou compensées par la suite!

Communiquer dès que possible avec la Direction pour se coordonner au sujet des actions prises.

Informer les familles et les inviter à soutenir la mobilisation en n’amenant pas leur(s) enfant(s) ce(s) jour(s)-là ou
en venant les rechercher plus tôt pour permettre à tou.te.s les professionnel.le.s qui le souhaitent de se mobiliser
(modèle de courrier aux parents disponible sur notre site).

Inviter les familles et toutes les personnes solidaires à venir à l’action du secteur de l’Enfance car elles seront
touchées également par les coupes budgétaires!

Voter une résolution de mobilisation et de soutien à envoyer au Conseil d’Etat avec copie au syndicat:
monney@ssp-vpod.ch (modèle et marche à suivre disponible sur notre site). La résolution peut être envoyée dès
maintenant et même le jour de la grève!

 
Notre syndicat est à disposition pour vous soutenir et s’engage avec détermination pour améliorer les

conditions de travail et la qualité de l’accueil de l’Enfance dans notre canton!

Quelle que soit la forme prise par vos actions, l’essentiel est d’être visibles et mobilisé.e.s sous
une forme ou une autre ce jour-là!

Prenez une photo collective  et envoyez-là en indiquant le nom de votre structure ou réseau à
monney@ssp-vpod.ch ou par message 077 487 54 73 pour que nous soyons visibles!


